
Demande d’adhésion en multirisque 2017 
Exemplaire UNAF 

L’apiculteur doit assurer la totalité de ses ruches et ruchettes déclarées en 2016 sur sa déclaration de 
rucher 
Formule 3 A : Cotisation indivisible 1,35 € par ruche ou 0,84 € par ruchette  

 Total de la cotisation : …....... ruches x 1,35 € + …….... ruchettes x 0,84 € = ………….……..  € 
 
Formule 3 B : Cotisation indivisible 2,20 € par ruche ou 1,52 € par ruchette  

 Total de la cotisation : …….... ruches x 2,20 € + …….... ruchettes x 1,52 € = ………….……..  € 
 
Certifiées sincères et exactes les déclarations portées sur la présente. 
 
Nom : …………………………………….…………………… Prénom : ………….…..…………………….. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………..…………………. 
 
Code Postal : …………………… Ville : ……………..……………………………………………………….. 
 
Date : 
 
Signature précédée de la mention manuscrite ‘lu et approuvé’ 

 
Attention : Les risques ‘maladie et mortalité’ 
par intoxication ou empoisonnements sont 
désormais exclus de la présente assurance. 
 
 

Cachet du syndicat :                     

          
                            

Pour le SAVO le président O Waëltélé 
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